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MANIFESTATION 
« Antenne Orange, alerte rouge »  

Quelque quatre-vingts personnes ont manifesté hier 
contre l'implantation prévue d'un pylône de téléphonie 
mobile sur la commune de La Freissinouse. Conviés par 
le "collectif la Freissinouse Pelleautier", ces habitants de 
tous les âges des deux communes se sont rassemblés 
devant l'école. « D'ici on aura une belle vue sur le pylône 
» remarque une dame. 
 

Mais les opposants au projet comptent bien ne jamais en 
arriver là. Leur pétition a recueilli plus de 400 signatures. 
Ils ont déposé vendredi un dossier au cabinet du 
président du conseil général dans l'espoir qu'une réunion 
publique départementale soit organisée le mois prochain 
au sujet de l'installation des antennes et leurs 
conséquences. Et une lettre sera adressée aux élus bas 
et haut-alpins la semaine prochaine. 
 

Le "non au pylône" arboré par les banderoles porte 
d'abord sur la forme. Membres du collectif, les élus 
d'opposition reprochent au maire de La Freissinouse 
Jean-Pierre Coyret d'avoir caché lors des élections un 
projet initié en janvier. Ils ont découvert le pot aux roses - 
le pylône Orange - le jour du vote en conseil municipal. 
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LA FREISSINOUSE (hautes alpes) le 25 Octobre 2008.
 Les riverains et habitants de la FREISSINOUSE prés 
de GAP organise une marche de protestation contre 
l’implantation d’un pylône de téléphonie ORANGE  

de 25 mètres de haut . 
« Le "Guide des bonnes pratiques entre maires et opérateurs" prévoit une information de la population le 
plus en amont possible, et le recours à des projets alternatifs si besoin est. À La Freissinouse, on n'a rien 
eu de tout ça » déplore Jacques Chaume, conseiller municipal. 
« Une tumeur au cerveau, ça vous dit ? » 
 

Sur le fond, les opposants au projet rejettent un aménagement qui va nuire au paysage, et ils redoutent  
son impact sur l'environnement. Le pylône serait installé à proximité de deux zones humides, le lac de 
Pelleautier et le marais de Manteyer. Seuls lieux de passage dans les Hautes-Alpes pour certains oiseaux.
 

L'autre crainte majeure concerne la santé des riverains.  
D'où une bannière provocatrice: « Une tumeur au cerveau, ça vous dit ? » 
 
 

Et puis il y a cette rumeur qui attribue la décision d'implantation du pylône à la pression exercée par un 
commerçant local non couvert par le réseau téléphonique. Toujours est-il que l'antenne n'est pas 
seulement destinée à régler un problème local - la "zone d'ombre" de Saint-André - : « Orange l'a dit : c'est 
une pylône bidépartemental » souligne Jacques Chaume. 
 
 

Les manifestants ont pris à pied le chemin du lieu-dit "Les Crottes", au-dessus du lac de Pelleautier, où 
doit être planté le pylône de 25 mètres de haut. La plupart ont un téléphone portable. « Je suis un peu mal 
à l'aise, confesse Marie-Agnès. On n'est pas contre la technologie, mais pas quand c'est près de chez soi. 
Si l'antenne était à 10 km, je ne sais pas si je serais ici aujourd'hui... » 
___________________________________________________________________________________________ 
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